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AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Nature du bien   : Terrain en nature d’espaces verts

Adresse du bien   : 2187, route de Paris – FRANQUEVILLE-ST-PIERRE

Valeur   : 15 000 €
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1 - SERVICE CONSULTANT

Service Urbanisme ;

affaire suivie par Céline HUYS. 

2 - DATE

de consultation : 25/02/2025

de visite : -

de dossier en état : 25/02/2025

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE

3.1. Nature de l’opération

Cession.

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire.

3.3. Projet et prix envisagé

A l’occasion de la vente des murs commerciaux du magasin d'électroménager MDA, il est apparu
que les clôtures entourant la propriété sont mal positionnées et intègrent en réalité des terrains
appartenant à la commune. L'acquéreur du magasin sollicite la Ville pour savoir s'il peut acquérir les
deux parcelles concernées afin de régulariser la situation. A ce stade, le pôle n’a pas connaissance
d’un prix proposé par l’éventuel acquéreur.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Le terrain à estimer est situé en façade de la route de Paris, le principal axe de circulation de la
commune. Il est néanmoins un peu excentré du centre historique, distant de 1,5 km environ. Il est
bien desservi par les transports en commun, notamment par la ligne F5 du réseau de transport
métropolitain permettant de rejoindre le centre-ville de Rouen en moins de 25 minutes.

4.2. Descriptif

Références cadastrales     :   parcelles AR 137 et AR 140
d’une contenance de 758 m².

Terrain  plat  en  forme  de  parallélogramme,
relativement  étroit,  d’une  longueur  moyenne  de
67 mètres et d’une largeur moyenne de 10 mètres
environ. 

Il  est  actuellement  en  nature  d’espaces  verts.  Il
jouxte  une  parcelle  sur  laquelle  est  édifié  un
immeuble en « bacacier » à usage commercial. 

En raison de son étroitesse et de son accès restreint,
sans accès direct à une voie publique, ce terrain ne
peut être qualifié de terrain à bâtir. Pour autant, il
reste  constructible  au  regard  du  droit  de
l’urbanisme, sous réserve des éventuelles servitudes
le grevant. En outre, ce terrain peut utilement servir
à  d’autres  usages,  notamment  de  stockages  en
extérieur ou de parking.
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5 – SITUATION JURIDIQUE

La parcelle AR 140 appartient à la commune suite à son acquisition auprès de l’EPF de Normandie le
28/08/2006.  Cette parcelle est issue de la  division de la parcelle  AR 57 en 3 lots:  les  parcelles
AR 138, AR 139 et AR 140. Initialement, les parcelles AR 139 et AR 140 étaient destinées à constituer
partie de la voie de desserte de la ZAC Espace Galilée. La parcelle AR 138 a été cédée en 2006 en
échange de la parcelle AR 137 (cf. §infra).

La parcelle AR 137 appartient à la commune suite à l’échange réalisé le 28/04/2006 avec la société
Claude Boulet Participations, ancienne propriétaire des parcelles voisines. 

6 - URBANISME – RÈGLES ACTUELLES

Les deux parcelles sont situées en zone UXM du PLU intercommunal correspondant à une zone à
d’activités  mixtes.  Par  ailleurs,  l’acte  d’échange  entre  la  ville  et  la  société  Claude  Boulet
participations mentionne l’existence d’une canalisation d’eaux usées sur la parcelle AR 137.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

Le terrain sera estimé selon la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à partir
de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens  similaires  ou  se  rapprochant  le  plus  possible  de
l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Étude de marché relative aux cessions de terrains constructibles en zone UXM dans le territoire de
la Métropole Rouen Normandie.  Une sélection d’un échantillon représentatif de ces cessions est
reproduite dans le tableau infra. 

Ce tableau recense une dizaine de références comparatives de terrains vendus en zone UXM au
cours de ces dernières années. L’on observe des prix de vente compris entre 15 € HT / m² (terrain
de très petite surface assimilé à un délaissé) à près de 150 € HT / m². 
En écartant les valeurs extrêmes, la plage des valeurs se resserre entre 20 € HT /m² et 70 € HT/m².
La moyenne des ventes s’établit à environ 50 € HT/ m².
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8.2. Arbitrage – valeur retenue

Considérant  la  configuration  longiligne  et  étroite  du  terrain  et,  compte  tenu  de  l’absence  de
desserte directe par une voie publique et la présence de canalisation d’eaux usées sur la parcelle
AR 137, un prix de 20  € HT / m², correspondant à la valeur basse de notre étude, sera arbitré.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale est arbitrée à 15 000 € en valeur arrondie.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % ramenant à environ 13 000 € la valeur
de vente minimale sans justification. 

La valeur vénale est exprimée hors taxe et hors droits.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

11 - OBSERVATIONS

L’estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date du présent
rapport.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

Une nouvelle consultation du service du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

Pour le Directeur et par délégation,

Aziz GHORRAF

Inspecteur des Finances Publiques
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